
CONSEIL GENERAL DE SAUBRAZ 
Commission de gestion 2015-2016 
Préavis municipal N° 02-2016 
Demande de crédit de CHF 122'148.60 pour l’aménagement d’un terrain multisports et d’un 
espace de jeux pour les enfants 
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____________________________________________________________________________ 
 
Au Conseil général de Saubraz 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
La Commission de gestion, composée de : 
Mmes Fabienne Martin, Joëlle Richiger 
MM Félix Baiche, Didier Barbay, Adrian Beier, Laurent Liardon et Philippe Urfer 
s'est réunie les 1er, 6 et 8 et 14 juin 2016. 
 
 
La Commission de Gestion a étudié le préavis et les devis fournis sur sa demande et a été 
reçue par la Municipalité en date du 6 juin 2016. 
 
La Commission de gestion est ravie que l’aménagement d’un espace « jeunesse » soit créé 
dans le village et remercie la commission consultative pour le travail effectué. 
 
Cependant plusieurs points ne nous satisfont pas : 
 

1. Un seul devis répond à l’ensemble du projet décrit dans le préavis, le deuxième ne 
correspondant pas au descriptif. 

2. A plusieurs reprises, il a été demandé à la Municipalité de fournir 3 devis. La 
Commission de gestion ne comprend pas que, au vu du montant du crédit demandé, la 
Municipalité n’a pas estimé utile de demander d’autres offres. 

3. Au vu du montant de l’investissement que cela représente, la Commission de Gestion 
estime que l’étude et le suivi des travaux devraient être effectués par un professionnel 
indépendant externe et non par le Municipal en charge du dicastère. 

4. Le devis reçu n’est pas complet, il manque des chiffres. Le crédit demandé n’est donc 
pas réaliste. 

 
La Commission de gestion regrette ces nombreux points nébuleux et propose à la Municipalité 
de réétudier le dossier, de le compléter et de le soumettre au Conseil Général à une date 
ultérieure. 
 
De ce fait, la Commission de gestion vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, de bien vouloir prendre la décision suivante : 
 
De refuser le préavis municipal n° 02-2016, tel que présenté. 
 
 
Pour la commission: 
 

Fabienne Martin Didier Barbay Adrian Beier 
 
 
 
Félix Baiche Joëlle Richiger Laurent Liardon 
 
 
 
Philippe Urfer 


